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vu le titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1 de la loi sur l'administration des
communes, du 13 avril 1984,

statuant en légalité

ARRETE

Annule partiellement ['arrêté du Conseil d'État du 14 avril 2010 approuvant la
délibération du Conseil municipal de la Vii.le de Genève du 16 février 2010, l'articte 2
étant devenu sans objet ;

Approuve ta délibération ci-après, du Conseil municipal de la Viile de Genève du 22
mars 2011, avec ta remarque inscrite sous la lettre A) in fine :

Annulation de l'artide 2 de la délibération du 16 février 2010 relative à un crédit
de 10 millions de francs destiné au financement du capital de dotation de la
Fondation communale pour le développement des emplois et du tissu
économique en vilte de Çenève (Fondetec)

LE CONSEIL MUNlCiPAL,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête

par 68 oui et une abstention

Article unique. - L'article 2 de la déiibération du Conseil municipal de la Viile de
Genève du 16 février 2010 relative à la proposition PR-711 en vue de l'ouverture d'un
crédit de 10 millions de francs destiné à financer le capital de dotation de la Fondation
communale pour le développement des emplois et du tissu économique en ville de
Genève (Fondetec) est annulé.
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A) L'article 2 susmentionné précisait : "Le versement de ce montant doit être
accompagné d'un contrat de prestations, à établir entre le Conseil administratif et
la Fondetec, à l'image de celui liant [a Fondation d'aide aux entreprises à l'Etat de
Genève".
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